
BORbEREAU b'EN VOl 

REÇU 

Mairie 
1 Place Honoré d'Urfé 

01510 VIRIEU LE &RANb 
04.79.87.81.37 

:04.79.87.85.97 

à: REFFAY & ASSOCIES 
44 Rue Léon Perrin 
BP 157 
01004 BOURG EN BRESSE CEbEX 

D Pour information 
D Pour suite à donner 
LI En retour 
IJ A l'intention de 
D Suite à votre demande 

Vos réf: Crédit Agricole Franche Comte SCA / GUERiNAurelien 
170841-PHR/CG/AS/CC 

Madame, Monsieur, 

Veuillez trouver ci-joint le certificat d'urbanisme, la délibération du droit de 
préemption, l'arrêté du permis de construire, la déclaration d'achèvement des travaux et le 
certificat de conformité concernant les parcelles D 745 et D 754. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations. 

1 

Le 6 mars 2018, 

Le Maire, 

G. GERIN 

(/0 

C. nr 



CERTIFICAT D'URBANISME 
INFORMATIF 

N° INSEE du N° INSEE Année de N° de dossier 
département de la commune dépôt CU00145218C0005 

Délivré au nom de la commune par le maire 

CADRE 1: IDENTIFICATION 

LOCALISATION DU TERRAIN 
Adresse: '34 5 Route d'Hauteville 

01510 VIRIEU LE GRAND 

D 745, D 754, 

1729 m2  

Cadastre (numéros de sections et parcelles et 
superficie) 

DEMANDEUR DU CERTIFICAT: 

Identité: (Nom et prénom ou, pour une personne morale, SCP REFFAY & ASSOCIES 
raison sociale) 

Adresse: 44 Rue Leon Perrin 
01004 BOURG EN BRESSE 

CADRE 2 : OBJET DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME en date du: 
ne concerne que les cases cochées ci-dessous) 

Demande formulée en vue de connaître les dispositions d'urbanisme et les limitations administratives au droit de 
propriété et le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables à un terrain. (art. L.410-la. du code de 
l'urbanisme). 

CADRE 3: NATURE ET CONTENU DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 

Document : Plan local d'urbanisme de VIRIEU LE GRAND approuvé le 14.06.2012, mis à jour le 08.11.2014 
Plan de prévention des risques « Inondation et crues torrentielles» approuvé b 06.03.2001. 

Situation /Zone: La parcelle D 754 est située en zone N, la parcelle D 745 est située en zone UB 

CADRE 4: NATURE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE APPLICABLES AU TERRAIN 

- La parcelle D 754 est concernée par la protection des captages d'eau potable : périmètre rapproché 
- La parcelle D 745 est concernée par la Protection des captages d'eau potable : périmètre éloigné 

CADRE 5: DROIT DE PREEMPTION CADRE 6 bis: BENEFICIAIRE DU DROIT 

Droit de Préemption Urbain sur les zones : U et AU Au bénéfice de: Commune 

La partie de terrain située en zone UB est soumise au droit de 
préemption urbain ( D.P.U. 

Lorsque, lors de la délivrance du présent certificat, le droit de préemption n'est pas Avant toute mutation du terrain ou des bâtiments, le 

institué il peut l'être ultérieurement et s'appliquer au terrain y compris dans le délai propriétaire devra faire une déclaration d'intention d'aliéner 

de validité de ce certificat d'urbanisme. auprès du bénéficiaire du droit de préemption. Elle 
comportera l'indication du prix et les conditions de la vente 
projetée. 
SANCTION : nullité de la vente en cas d'absence de 
déclaration. 



CADRE 6 : REGIME DES TAXES ET PARTICIPATIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 
Articles L.332-6 et suivants du code de l'urbanisme 

TAXES 
Les contributions cochées ci-dessous seront assises et liquidées après la délivrance d'un permis de construire, 
d'une autorisation d'aménager un terrain destiné â l'accueil d'habitations légères de loisir ou un terrain de camping 
et en cas de non opposition à une déclaration de travaux. 

A Taxe d'aménagement prévue par l'article L 331-1 du code de l'urbanisme. 

2 % Part départementale :2,5 % Part communale: 

I?! Redevance d'archéologie préventive: 0.40 % 

PARTICIPATIONS 
Les contributions cochées ci-dessous pourront être prescrites: 
• par un permis de construire, une autorisation d'aménager un terrain de camping et en cas de non opposition à 

une déclaration de travaux. 
• par une autorisation de lotir, un arrêté approuvant le plan de remembrement d'une association foncière 

urbaine ou une autorisation d'aménager un terrain destiné à l'accueil d'habitations légères de loisir, sous la 
forme de la participation forfaitaire définie par le d) de l'article L. 332-12. 

Participations exigibles sans procédure de délibération préalable. 

A Participations pour équipements publics exceptionnels (article L.332-8).  

CADRE 7: OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

- ZNIEFF de type 2 
- Le territoire de la commune correspond à une zone de sismicité modérée définie par les décrets n°2010-1254 et 
1255 du 22 octobre 2010. 

CADRE 8 : ACCORDS OU AVIS NECESSAIRES (pour le cas où la demande porte sur une opération déterminée) 
En raison de la situation du terrain, le présent certificat est délivré sous réserve de l'accord du ministre ou de son délégué 

chargé: 

VIRIEU LE GRAND, le 02MARS2018 

LE MAIRE, 

Georges GERIN. 

Le présent certificat est transmis au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS 
DUREE DE VALIDITE: 
Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de 
prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation, deux mois au 
moins avant l'expiration du délai de validité. 

EFFETS DU CERTIFICAT D'URBANISME: 
Le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le droit applicable en mentionnant les possibilités d'utilisation de 
votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent l'affecter, Il n'a pas valeur d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une 
opération projetée. 
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par exemple une demande de 
permis de construire) dans le délais de validité du certificat, les nouvelles dispositions d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne 
pourront pas vous être opposés, sauf exceptions relatives à la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 
Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de réception. A cet effet, il peut saisir le tribunal 
administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT  
MN 

2 0 JUJ 2012 

REÇU LE: 

  

  

  

    

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE VIRIEU LE GRAND 

nbre de membres: 
afférents au conseil: 15 
en exercice: 14 
qui ont pris part à la délibération: 
14 

Date de la convocation  
07/06/2012 
Date d'affichage  
07/06/20 12 

Séance du 14juin 2012. 
L'an deux mille douze et le quatorze juin à vingt heures, le Conseil Municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Mme GARNIER Simone. 

Présents  : Mme GARNIER Simone; Mme NEMOZ Edwige; Mme CAGLIONI 
Evelyne ; Mme VAREILLE Laurence; M. ROUGER Patrick; M. NIOGRET 
Jean-Emile; M. MARTINAND Patrick; M. BILLON Claude ; M. DUCARRE 
Henri ; M. THEVENON Jean ; M. GERIN Georges; Mme BOURE Francine; 
Mme ROSSI Jacqueline. 

Absente excusée  : Melle MICI-IALLET Sophie (procuration à M. TI-IlEVENON 
Jean). 
Mme VAREILLE Laurence et Mme BOURE Francine ont été nommées secrétaires de 
séance. 

Objet de la délibération: 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

Vu les articles L 211-1 et suivants du Code de l'Urbanisme régissant Le Droit de Préemption 

Urbain qui peut être institué par les communes dotées d'un Plan d'Occupation des Sols ou 
d'un Plan Local d'Urbanisme, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme, 

Madame le Maire expose: 

Ce droit permet à la commune d'acquérir prioritairement un bien foncier ou immobilier 

lorsque celui-ci est sur le point d'être vendu. Lorsqu'un propriétaire vend par exemple un 

terrain ou une maison à un acheteur, avant que la vente ne soit conclue, la commune doit 
s'exprimer sur sa volonté d'user de son droit de préemption. Si elle choisit de le faire, elle 
devient prioritaire pour l'acquisition du bien et se substitue à l'acquéreur initial. Sinon, la 

vente suit son cours normal, 

Grâce au droit de préemption urbain, une commune peut ainsi acquérir des biens dont elle 
a besoin pour mener à bien ses projets d'aménagement (exemple: maison ou terrain situés 

sur le tracé d'un projet de voirie). 

A Virieu-le-Grand, par délibération du Conseil Municipal en date du 5/08/2002, li a été 
instauré un droit de préemption urbain (DPU) sur Les zones U et Les zones NA du Plan 

d'occupation des Sols alors opposable. 

Le territoire communal est désormais couvert par un Plan Local d'Urbanisme (PLU) 

approuvé, ayant emporté révision du P05, et il est apparu nécessaire de modifier le 

périmètre d'exercice du DPU afin que celui-ci soit en concordance avec le nouveau plan de 

zonage du Plan Local d'Urbanisme, 

Considérant qu'il est de l'intérêt général de la commune de pouvoir préempter tout bien 
soumis à droit de préemption sur la totalité des différentes catégories de zones U et AU 
(zones urbanisées et à urbaniser) du PLU opposable au jour de la décision de préempter, 
dans le respect des actions ou opérations répondant aux objets définis à l'article L 300-1 du 

Code de l'Urbanisme, 



Le conseil municipal décide: 

- de modifier le périmètre d'exercice du droit de préemption urbain, précédemment 

institué sur les zones U et les zones NA du POS, afin d'englober désormais la totalité des 

différentes catégories de zones U et AU délimitées par le PLU opposable sur la commune de 

Virieu-le-Grand. 

- que le Droit de Préemption Urbain s'appliquera à toutes les aliénations prévues à 

l'article L211-4 a.b.c. (DPU renforcé) 

- de confirmer la délégation donnée par le Conseil Municipal au Maire par 

délibération en date du 01/04/2008 d'exercer le droit de préemption, en vertu de l'article 

L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

- d'en déléguer l'exercice, si besoin est, à l'occasion de l'aliénation d'un bien 

concerné par un emplacement réservé ou tout projet d'aménagement, au profit de l'Etat, 

du Département et de la Communauté de Communes de BUGEY ARENE FURANS, cette 

délégation pouvant bénéficier à la personne publique respectivement concernée par 

l'opération, en application des dispositions de l'article L 213-3 alinéa 1er du Code de 

l'Urbanisme. 

- que conformément à l'article R 212-2, la présente délibération fera l'objet d'un 

affichage en mairie durant un mois et d'une mention dans 2 journaux diffusé dans le 

département. 

- que la délibération accompagnée du zonage du PLU opposable sera adressée aux 

personnes désignées à l'article R 211-3 du code de l'urbanisme 

Ainsi fait et délibéré à Virieu le Grand, le 14juin 2012 

Mme le Maire, 

GARNIER Simone 

SOUS-PREFFCrURE 
DE BEL LEY 

2 ) iwr LUL 

 



DESCRIPTION DE LA DEMANDE D'AUTORISATION référence dossier: 

Déposée le 17/07/2004 

Par: 

Demeurant à: 

Représenté par: 
Pour: 
Sur un terrain sis: 

Complétée le 

SARL VALENCY 
M. PATRU Jacques 
3 rue Giacchino Rossini 
centre d'affaires Rossini 
26000 VALENCE 

réhabiliter des bâtiments 
Clairefontaine 

N° PC0145204C1 014 
Surfaces hors oeuvre autorisées 

brute: 5 841 m2  

nette: 4153 m2  

Destinations 

Logements 

COMMUNE PERMIS DE CONSTRUIRE 
VIRIEU LE GRAND DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

Le Maire 
RC ES '/ 

Vu la demande de permis de construire susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, R 421-1 et suivants, 
VU le Plan d'Occupation des Sols approuvé le 04/05/1992, modifié le 7/11/1997 

ARRETE 

Article unique:  le permis de construire EST ACCORDE pour le projet décrit dans la demande susvisée, ledit 
permis est assorti des prescriptions énoncées ci-après: 

- Raccordement aux réseaux: Les branchements et raccordements aux réseaux publics devront être réalisés sous le 
contrôle des services gestionnaires. 

- Redevance Archéologie Préventive: le projet est soumis au versement de la redevance archéologie préventive. 

- NB - Zone sismique I B : Vous êtes informé que le projet autorisé par la présente décision se situe en zone sismique 
lB définie par le décret n° 91-461 du 14 mai 1991. En conséquence, les règles de construction doivent respecter les 
normes techniques imposées en la matière par ledit décret et par l'arrêté ministériel du 16juillet1992. 

à VIRIEU LE GRAND, le 
AT 2004 

eMake 
oint d616g04 

La présente décision est transmise au représentant de I'Etat dans les conditions prévues à l'article L 42 1-2-4 du Code de l'Urbanisme. 
Elle est exécutoire à compter de sa transmission. 



UNE TRANCHE DES TRAVAUX 
qui ont fait l'objet du permis de construire dont les références sont 
rappelées ci-dessus 

CONTENU DE LA TRANCHE ACHEVEE 
NOMBRE DE LOGEMENTS TERMINES 

LOCAUX NON DESTINES A L'HABITATION  

SURFACE HORS-OEUVRE NETTE (1): M2  

(1) Indiquer: la surface hors oeuvre BRUTE pour les locaux agricoles 

DECLARATION D'ACHEVEMENT DE TRAVAUX 
N 0  46-0395 

Dans un délai de 30 jours à dater de l'achèvement des travaux soumis à permis de construire: 
- y compris l'aspect extérieur des constructions (peintures et enduits extérieurs, etc.) et l'aménagement de leurs abords 
(clôtures, plantations) si le permis de construire le mentionne 

la présente déclaration établie en 3 exemplaires par le bénéficiaire du permis de construire doit être: 
- soit DEPOSEE contre décharge à la mairie de la commune du lieu de construction 
- soit ENVOYEE au Maire par pli recommandé avec demande d'avis de réception postal 

Bénéficiaire SARL VALENCY PERMIS DE CONSTRUIRE 
Demeurant à: M. PATRU JACQUES 

3 RUE GIACCHINO ROSSINI 
N° PC0145204C1014 

CENTRE D'AFFAIRES ROSSINI 
26000 VALENCE 

Représenté par Surf. hors-oeuvre brute 5 841 m2  
Nature des travaux réhabiliter des bâtiments Surf. hors-oeuvre nette: 4153m2  

Adresse des travaux Clairefontaine Destinations Logements 

VIRIEU LE GRAND 

Jour Mois Année 
JE DECLARE L'ACHEVEMENT DEPUIS LE: DE 

OU 

Le Ç A 
Signature du bénéficiaire du permis de construire 

LA TOTALITE DES TRAVAUX 
2i qui ont fait l'objet du permis de construire dont les 

références sont rappelées ci-dessus 

SARL VALENCY 
3, rue de la Claire - 69009 LYON 
TéI.04786410 10 -Fax0472 192072 

RCS LYON 438 694 671 

Ernail : contact@valency.fr  

A L'EXPIRATION D'UN DELAI DE 3 MOIS, après envoi de votre déclaration d'achèvement de travaux, si aucune décision ne vous e. ié, vous avez la 
possibilité de requérir de l'autorité compétente la délivrance du certificat de conformité par lettre recommandée avec avis de técep pestai et copie le cas 
échéant au Préfet (CF. Art. R 460-5 du Code de l'urbanisme). 
La décision doit alors vous être notifiée dans le mois de cette réquisition. A l'expiration de ce dernier délai, si aucune décision n'est intervenue, le certificat de 
conformité est réputé accordé. 
DANS LE DELAI DE 90 JOURS â compter du moment où les locaux sont utilisables, même s'il teste encore des travaux à réaliser, le propriétaire doit adresser 
une déclaration par local (maison individuelle, appartement, local commercial, etc.) au bureau du cadastre ou au centre des impôts fonciers (consulter ces 
services). Cette déclaration ne concerne pas les bâtiments agricoles. Elle permet de bénéficier de l'exonération temporaire de la taxe foncière de 2, 10 ou 15 ans. 
Si le propriétaire n'effectue pas cette déclaration, il perdra le bénéfice de cette exonération. 
DANS LE DELAI D'UNE ANNEE à compter de la déclaration d'achèvement des travaux et si la construction a été réalisée â l'aide d'un prêt conventionné ou avec 
l'aide financière de l'Etat (prêt aidé à l'accession à la propriété, prime à l'amélioration de l'habitat...) les logements devront être occupés dans les conditions 
réglementaires (ce délai peut être augmenté dans certains cas; se renseigner auprès de la Direction Départementale de l'Equipement) 

ATTESTATION DE CONFORMITE 
Dans le cas où les travaux ont été dirigés par un architecte ou un agréé en architecture, l'attestation de conformité ci-dessous devra être 
complétée, datée et signée: 
Je soussigné 
demeurant à 

agissant en qualité d' D architecte 

D agréé en architecture 
atteste qu'en ce qui concerne l'implantation des constructions, leur destination, leur nature, leur aspect extérieur, leurs dimensions, leurs 
surfaces hors-oeuvre et l'aménagement de leurs abords, les travaux exécutés ont été réalisés conformément au permis de construire et aux 
plans et documents annexés à ce permis. 

Le Signature 

La loi n0  78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique aux réponses faites à ce formulaire par les personnes 
physiques. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour les données vous concernant auprès de la mairie ou de la direction départementale de 
l'Equipement. Ces données pourront être transmises aux différents services ayant à connaître des déclarations d'achèvement de travaux. 

\flj A-cc 

t 3 JUIN 2006 
oui le Maire 
djeint dé1égu 

   

   



t 



INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT 

- DELAIS ET VOIES DE RECOURS Le bénéficiaire d'une décision qui désire contester cette dernière peut saisir le tribunal administratif compétent 
d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la transmission de la décision attaquée. li peut également saisir d'un recours gracieux 
l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l'Etat. 
Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 

Le 13106/2007 
Le mair 

La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions pr 

pour e Maire 
t'Adjoint délégu4 

ide L 421-2-4 du Code de l'Urbanisme. 

CERTIFICAT DE CONFORMITE 

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

Numéro de dossier: PC0145204C1 014 

Arrêté e 09/08/2004 

Adresse des travaux: Clairefontaine 
01510 VIRIEU LE GRAND 

Destinataire: rlk,4ut VALENCY 
M. PATRU Jacques 
3_rueGeeehinio-Røsstn i 
cn!r'-ffairc rU...bjEÏj 
26000-MEENef 

, a c 

JJr3 L'f0é'J 

OBJET: CERTIFICAT DE CONFORMITE 

Le certificat de conformité est ACCORDE pour les travaux qui ont fait l'objet du permis de construire 
dont les références sont rappelées ci-dessus. 


	Pièce n° 1 : 

